
  
  
 
 
 
 

 

DECISION DU PRESIDENT N° D2025-243XX 

Objet : Conclusion de l’accord-cadre portant sur la conception, organisation et réalisation du 

stand commun de l’Axe Seine au Salon de l’Immobilier d’Entreprise 2025 (SIMI). 

 
Le Président de la Métropole du Grand Paris, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5219-1,  
 
Vu le code de la commande publique et notamment les articles L.2113-6, L.2113-7, L. 2123-1 et 
R. 2123-1, 
 
Vu le décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre fixant le siège et 
désignant le comptable public de la Métropole du Grand Paris, 
 
Vu l’élection du Président de la Métropole du Grand Paris du 9 juillet 2020, 
 
Vu la délibération la délibération CM2025/04/07/29-2 du Conseil de la Métropole du 7 avril 
2025 portant délégation d’attributions du Conseil de la Métropole du Grand Paris au Président 
pour prendre des décisions dans les domaines limitativement énumérés parmi lesquels « 
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres de fournitures et de services, et de travaux ainsi que toute 
décision concernant leur actes modificatifs, lorsque les crédits sont inscrits au budget »»,   
  
Vu l’arrêté du l’arrêté du Président n°AP2025/405 du 21 octobre 2025 portant délégation de 
signature à Monsieur Philippe CASTANET, directeur général des services de la Métropole du 
Grand Paris, 
 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes composé des membres suivants :  
Havre Seine Développement, Rouen-Normandy Invest, Ville de Paris, SPL Caux Seine 
Développement, Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise, l’établissement public 
national HAROPA Port et la Métropole du Grand Paris, laquelle agit en qualité de coordinateur 
du groupement, avec pour mission d’assurer la passation puis l’exécution du marché pour la 
conception, l’organisation et la réalisation du stand commun de l’Axe Seine au Salon de 
l’Immobilier d’Entreprise 2025 (SIMI), 

 
Considérant la nécessité pour la Métropole du Grand Paris de confier à un prestataire la 
conception, organisation et réalisation du stand commun de l’Axe Seine au SIMI 2025, 
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